
 

 

 
 

 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

 

Projet de règlement RV-2024-34-65 concernant 

la division du territoire en districts électoraux 

(Document d’aide à la décision GRE-2024-016) 
 

 

PRENEZ AVIS QUE : 

 

Les électeurs de la Ville de Lévis sont avisés que le conseil de la Ville, lors de la séance du 

22 avril 2024, a adopté le Projet de règlement RV-2024-34-65 concernant la division 

du territoire en districts électoraux (Document d’aide à la décision GRE-2024-016). 

L’objet de ce Projet de règlement est de diviser le territoire de la ville en 15 districts 

électoraux et de remplacer le règlement RV-2020-20-28 adopté au même effet. 

 

Ce Projet de règlement est disponible pour consultation dans le document ci-dessous. 

 

L’explication sur ce Projet de règlement est aussi disponible pour consultation dans le 

document ci-dessous. 

 

Ces districts électoraux sont décrits et délimités comme suit : 

 

ARRONDISSEMENT DES CHUTES-DE-LA-CHAUDIÈRE-OUEST : 

 

District 1 : Saint-Étienne 

En partant d’un point situé à l’intersection de la route Lagueux et de l’autoroute Jean-

Lesage (20); de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le Nord-

est, l’autoroute Jean-Lesage (20), le prolongement en direction Nord-ouest de la limite 

séparant les deux propriétés sises aux 795 et 815 chemin Industriel, cette dernière 

limite et son prolongement en direction Sud-est, les limites arrières successives des 

propriétés ayant front sur le côté Sud-ouest des rues des Grands-Ducs puis des 

Colombes puis des Huards puis Lapointe puis Duquet, les limites arrières successives 

des propriétés ayant front sur le côté Sud-est des rues Duquet puis Ovide-Plante puis 

des Muguets, le ruisseau Saint-Denis, la limite Est de l’arrondissement dans la rivière 

Chaudière (dans le chenal à l’Ouest des îles à Topping, à Xavier-Guay, aux Sucres et 

aux Morts), les limites généralement Est (dans la rivière Chaudière) puis Sud-est (en 

partie sur l’emprise Nord-ouest du chemin Pétrée) puis Sud-ouest de l’arrondissement 

et de la Ville (dont une partie sur l’emprise Sud-ouest du chemin du Moulin), 

l’autoroute Jean-Lesage (20), et ce, jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 8 691 électeurs pour un écart à la moyenne de +9,17 % et possède 

une superficie de 115,71 km2. 

 

  



 

District 2 : Saint-Nicolas 

En partant d’un point situé à l’intersection de la rue de Picardie et du chemin Vire-

Crêpes; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le Nord-

est, le chemin Vire-Crêpes, la rue de Cherbourg, la rue du Mans, la rue de la Seine, le 

chemin Olivier, le ruisseau Terrebonne, l’autoroute Jean-Lesage (20), la limite 

généralement Sud-ouest de l’arrondissement et de la Ville, la limite généralement 

Nord-ouest de l’arrondissement et de la Ville dans le fleuve Saint-Laurent, le 

prolongement en direction Nord-ouest de la limite arrière des propriétés ayant front sur 

le côté Nord-est du chemin Trottier, cette dernière limite, la limite Nord-est de la 

propriété sise au 608 route Marie-Victorin, la limite séparant les deux propriétés sises 

aux 601 et 607 route Marie-Victorin, son lointain prolongement en direction Sud-est 

dans le lointain prolongement en direction Nord-ouest de la rue de Picardie, cette 

dernière rue, et ce, jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 9 141 électeurs pour un écart à la moyenne de +14,82 % et possède 

une superficie de 85,79 km2. 

 

District 3 : Villieu 

En partant d’un point situé à l’intersection du pont de Québec et du fleuve Saint-

Laurent; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le Sud-

est, la voie ferrée du pont de Québec, la route Marie-Victorin (132), la route des 

Rivières, l’autoroute Jean-Lesage (20), le ruisseau Terrebonne, le chemin Olivier, la 

rue de la Seine, la rue du Mans, la rue de Cherbourg, le chemin Vire-Crêpes, le chemin 

Vire-Crêpes, la rue de Picardie, son lointain prolongement en direction Nord-est dans 

le lointain prolongement en direction Sud-est de la limite séparant les deux propriétés 

sises aux 601 et 607 route Marie-Victorin, cette dernière limite, la limite Nord-est de 

la propriété sise au 608 route Marie-Victorin, la limite arrière des propriétés ayant front 

sur le côté Nord-est du chemin Trottier, son prolongement en direction Nord-ouest 

dans le fleuve Saint-Laurent, la limite généralement Nord-ouest de l’arrondissement et 

de la Ville dans le fleuve Saint-Laurent, et ce, jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 7 872 électeurs pour un écart à la moyenne de -1,12 % et possède 

une superficie de 9,48 km2. 

 

District 4 : Saint-Rédempteur 

En partant d’un point situé à l’intersection du pont de Québec et du fleuve Saint-

Laurent; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le Nord-

est, la limite généralement Nord-ouest de l’arrondissement et de la Ville dans le fleuve 

Saint-Laurent, la limite Est de l’arrondissement dans l’embouchure de la rivière 

Chaudière puis dans le lit de cette même rivière, le ruisseau Saint-Denis, les limites 

arrières successives des propriétés ayant front sur le côté Sud-est des rues des Muguets 

puis Ovide-Plante puis Duquet, les limites arrières successives des propriétés ayant 

front sur le côté Sud-ouest des rues Duquet puis Lapointe puis des Huards puis des 

Colombes puis des Grands-Ducs, le prolongement en direction Sud-est de la limite 

séparant les deux propriétés sises aux 795 et 815 chemin Industriel, cette dernière 

limite et son prolongement en direction Nord-ouest, l’autoroute Jean-Lesage (20), la 

route des Rivières, la route Marie-Victorin (132), la voie ferrée du pont de Québec, et 

ce, jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 8 886 électeurs pour un écart à la moyenne de +11,62 % et possède 

une superficie de 8,32 km2. 

 

  



 

ARRONDISSEMENT DES CHUTES-DE-LA-CHAUDIÈRE-EST : 

 

District 5 : Charny 

En partant d’un point situé à l’intersection du chemin du Sault et de la rue Paul-Émile-

Dubé; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le Sud-est, la 

rue Paul-Émile-Dubé, la rue des Grands-Jardins, la rue d’Anticosti, le boulevard 

Guillaume-Couture, la limite arrière des propriétés ayant successivement front sur le 

côté Nord-est de la rue de Mercure puis sur les côtés Nord-ouest et Nord-est de la rue 

de Jupiter, la voie ferrée longeant le centre de ski de fond Les Grandes Prairies, la ligne 

de transport d’énergie électrique longeant la rue des Tourtes et le parc-école des Petits-

Cheminots, l’avenue des Générations, la rue des Éperviers, son prolongement en 

direction Nord-est dans la limite Nord-ouest de la propriété sise au 7364 rue des 

Mainates, les limites arrières successives des propriétés ayant front sur le côté Nord-

est des rues des Mainates puis des Jaseurs puis de l’Étourneau, leur prolongement en 

direction Sud-est, la ligne de transport d’énergie électrique longeant la rue de la 

Sarcelle, la piste cyclable du parc Maréchal-Joffre, la limite Sud de ce dernier parc, le 

prolongement en direction Sud-est de la limite Sud-ouest de ce même parc, la voie 

ferrée longeant successivement les rues des Mélomanes puis du Concerto puis l’avenue 

des Églises, cette dernière avenue, l’avenue de l’Eau-Vive, la limite arrière de toutes 

les propriétés de la rue du Confluent, la limite arrière séparant les propriétés de la rue 

des Cacades de celles de l’avenue de l’Eau-Vive, la rue de l’Écume, l’avenue de l’Eau-

Vive, la ligne de transport d’énergie électrique longeant successivement les rues de 

l’Estuaire puis du Rapide, l’autoroute Robert-Cliche (73), l’autoroute Jean-Lesage 

(20), la limite Ouest de l’arrondissement dans la rivière Chaudière, le prolongement en 

direction Sud-ouest de la côte Garneau, la rive généralement Nord-est de la rivière 

Chaudière, la limite séparant les deux propriétés sises aux 1261 et 1267 chemin du 

Sault, ce dernier chemin, et ce, jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 7 481 électeurs pour un écart à la moyenne de -6,03 % et possède 

une superficie de 5,31 km2. 

 

District 6 : Breakeyville 

En partant d’un point situé à l’intersection de la rivière Chaudière et de l’autoroute 

Jean-Lesage (20); de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers 

le Nord-est, l’autoroute Jean-Lesage (20), l’autoroute Robert-Cliche (73), la ligne de 

transport d’énergie électrique longeant successivement les rues du Rapide puis de 

l’Estuaire, l’avenue de l’Eau-Vive, la rue de l’Écume, la limite arrière séparant les 

propriétés de la rue des Cacades de celles de l’avenue de l’Eau-Vive, la limite arrière 

de toutes les propriétés de la rue du Confluent, l’avenue de l’Eau-Vive, l’avenue des 

Églises, la voie ferrée longeant successivement l’avenue des Églises ainsi que les rues 

du Concerto puis des Mélomanes, le prolongement en direction Sud-est de la limite 

Sud-ouest du parc Maréchal-Joffre, la limite Sud de ce dernier parc, la piste cyclable 

de ce même parc, la ligne de transport d’énergie électrique longeant la rue de la 

Sarcelle, le ruisseau Cantin, la voie ferrée la plus au Sud de la gare de triage puis 

tournant vers le Sud et croisant la rue Pierre-Beaumont, la ligne de transport d’énergie 

électrique la plus au Nord parmi le quatuor traversant la rivière Chaudière, la route 

Bécar, la rue Sainte-Hélène, l’ancienne limite municipale située à l’ouest de la 

propriété sise au 1988 rue Sainte-Hélène et séparant autrefois Sainte-Hélène-de-

Breakeyville de Saint-Jean-Chrysostome, la limite Est du terrain de golf La Tempête, 

son prolongement en direction Sud, la voie ferrée croisant le chemin Bélair Ouest, ce 

dernier chemin, la limite généralement Sud-ouest de l’arrondissement, la limite Ouest 

de l’arrondissement dans la rivière Chaudière (dans le chenal à l’Ouest des îles aux 

Morts, aux Sucres, à Xavier-Guay et à Topping), et ce jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 7 656 électeurs pour un écart à la moyenne de -3,83 % et possède 

une superficie de 22,71 km2. 



 

District 7 : Saint-Jean 

En partant d’un point situé à l’intersection de la route de la Rivière-Etchemin et de la 

triple ligne de transport d’énergie électrique; de là, successivement, les lignes et les 

démarcations suivantes :  vers le Nord-est, la triple ligne de transport d’énergie 

électrique, la limite généralement Nord-est de l’arrondissement dans la rivière 

Etchemin, les limites généralement Est puis Sud-est puis Sud-ouest de 

l’arrondissement (servant également toutes de limite municipale), le chemin Bélair 

Ouest, la voie ferrée croisant le chemin Bélair Ouest, le prolongement en direction Sud 

de la limite Est du terrain de golf La Tempête, cette dernière limite de propriété, 

l’ancienne limite municipale située à l’ouest de la propriété sise au 1988 rue Sainte-

Hélène et séparant autrefois Sainte-Hélène-de-Breakeyville de Saint-Jean-

Chrysostome, la rue Sainte-Hélène, la route Bécar, la ligne de transport d’énergie 

électrique la plus au Nord parmi le quatuor traversant la route Bécar, la voie ferrée 

croisant la rue Pierre-Beaumont puis tournant vers l’Est, la voie ferrée longeant la rue 

de Boulogne, le ruisseau Pénin, la rue puis la route de la Rivière-Etchemin, et ce, 

jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 7 036 électeurs pour un écart à la moyenne de -11,62 % et possède 

une superficie de 69,81 km2. 

 

District 8 : Taniata 

En partant d’un point situé à l’intersection de l’avenue Taniata et de l’autoroute Jean-

Lesage (20); de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le 

Nord-est, l’autoroute Jean-Lesage (20), la limite généralement Nord-est de 

l’arrondissement dans le prolongement en direction Nord-ouest de la rue de Vulcain 

puis sur la rue de l’Etchemin puis dans le prolongement en direction Sud-ouest de la 

limite de la propriété sise au 2800 rue de l’Etchemin puis dans la rivière Etchemin (en 

contournant l’île Cadoret par le Sud), la triple ligne de transport d’énergie électrique, 

la route puis la rue de la Rivière-Etchemin, le ruisseau Pénin, la voie ferrée longeant la 

rue de Boulogne, la voie ferrée la plus au Sud de la gare de triage, le ruisseau Cantin, 

la ligne de transport d’énergie électrique longeant la rue de la Sarcelle, le prolongement 

en direction Sud-est des limites arrières successives des propriétés ayant front sur le 

côté Nord-est des rues de l’Étourneau puis des Jaseurs puis des Mainates, le 

prolongement en direction Nord-est de la rue des Éperviers dans la limite Nord-ouest 

de la propriété sise au 7364 rue des Mainates, la rue des Éperviers, l’avenue des 

Générations, la ligne de transport d’énergie électrique longeant la rue des Tourtes et le 

parc-école des Petits-Cheminots, la voie ferrée longeant le centre de ski de fond Les 

Grandes Prairies, l’autoroute Jean-Lesage (20), et ce, jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 6 834 électeurs pour un écart à la moyenne de -14,16 % et possède 

une superficie de 11,35 km2. 

 

District 9 : Saint-Romuald 

En partant d’un point situé à l’intersection de la rivière Chaudière et du fleuve Saint-

Laurent; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le Nord-

est, la limite Nord-ouest de l’arrondissement dans le fleuve Saint-Laurent, la limite 

Nord-est de l’arrondissement zigzaguant entre le parc du Domaine Etchemin et le 

chemin des Îles, l’autoroute Jean-Lesage (20), la voie ferrée longeant le centre de ski 

de fond Les Grandes Prairies, la limite arrière des propriétés ayant successivement 

front sur les côtés Nord-est et Nord-ouest de la rue de Jupiter puis sur le côté Nord-est 

de la rue de Mercure, le boulevard Guillaume-Couture, la rue d’Anticosti, la rue des 

Grands-Jardins, la rue Paul-Émile-Dubé, le chemin du Sault, la limite séparant les deux 

propriétés sises aux 1261 et 1267 chemin du Sault, la rive généralement Nord-est de la 

rivière Chaudière, le prolongement en direction Sud-ouest de la côte Garneau, la limite 

Nord-ouest de l’arrondissement dans l’embouchure de la rivière Chaudière et le fleuve 

Saint-Laurent, et ce, jusqu’au point de départ. 



 

Ce district contient 8 961 électeurs pour un écart à la moyenne de +12,56 % et possède 

une superficie de 17,69 km2. 

 

ARRONDISSEMENT DESJARDINS : 

 

District 10 : Notre-Dame 

En partant d’un point situé à la triple intersection des rues Saint-Laurent, Saint-Joseph 

et Fraser; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le Sud-est, 

la rue Fraser, la rue Saint-Omer, la rue Saint-Georges, le boulevard Alphonse-

Desjardins, la rue Octave-J.-Morin, la rue Dupré, la rue Blouin, la rue de la Vigie, la 

rue Pie-X, la rue de Verdun, la rue Durand, la rue Fortier, la rue Saint-Georges, la rue 

De Salaberry, la côte Rochette, la limite généralement Sud du Boisé de la côte 

Rochette, l’escarpement longeant la rue Saint-Laurent, la limite généralement Nord-

ouest de l’arrondissement zigzaguant entre le chemin des Îles et le parc du Domaine 

Etchemin, la limite généralement Nord-ouest de l’arrondissement dans le fleuve Saint-

Laurent (servant également de limite municipale), le prolongement en direction Nord-

ouest de la rue Lévis, cette dernière rue, la rue Saint-Joseph, et ce, jusqu’au point de 

départ. 

 

Ce district contient 7 867 électeurs pour un écart à la moyenne de -1,18 % et possède 

une superficie de 9,44 km2. 

 

District 11 : Saint-David 

En partant d’un point situé à l’intersection des rues De Salaberry et Saint-Georges; de 

là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le Sud-ouest, la rue 

Saint-Georges, la rue Fortier, le boulevard Guillaume-Couture, la rue Charles-

Rodrigue, la rue Louis-H.-La Fontaine, la rivière des Couture, l’autoroute Jean-Lesage 

(20), la limite généralement Sud-ouest de l’arrondissement longeant momentanément 

le chemin des Îles, l’escarpement longeant la rue Saint-Laurent, la limite généralement 

Sud du Boisé de la côte Rochette, cette dernière côte, la rue De Salaberry, et ce, 

jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 7 801 électeurs pour un écart à la moyenne de -2,01 % et possède 

une superficie de 6,22 km2. 

 

District 12 : Christ-Roi 

En partant d’un point situé à l’intersection des rues Saint-Georges et Saint-Omer; de 

là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le Sud-est, la rue 

Saint-Omer, la rue Champagnat, la rue Vincent-Chagnon, la rue du Charbonnier, la rue 

des Commandeurs, la rue Saint-Omer, le chemin des Forts, la ligne de transport 

d’énergie électrique située entre les deux propriétés sises aux 6700 et 6820 chemin des 

Forts et débouchant au Sud-ouest de la rue du Parc-Bargoné, l’autoroute Jean-Lesage 

(20), la rivière des Couture, la rue Louis-H.-Lafontaine, la rue Charles-Rodrigue, le 

boulevard Guillaume-Couture, la rue Fortier, la rue Durand, la rue de Verdun, la rue 

Pie-X, la rue de la Vigie, la rue Blouin, la rue Dupré, la rue Octave-J.-Morin, le 

boulevard Alphonse-Desjardins, la rue Saint-Georges, et ce, jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 7 857 électeurs pour un écart à la moyenne de -1,31 % et possède 

une superficie de 6,95 km2. 

  



 

District 13 : Bienville 

En partant d’un point situé à l’intersection des rues Ménard et Saint-Joseph; de là, 

successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le Sud, la rue Ménard, 

son prolongement en direction Sud dans la limite séparant les deux propriétés sises aux 

52 et 54 rue De Gaulle, la piste cyclable Parcours des Anses, la rue Caron, le boulevard 

Guillaume-Couture, la rue Saint-Omer, la rue des Commandeurs, la rue du 

Charbonnier, la rue Vincent-Chagnon, la rue Champagnat, la rue Saint-Omer, la rue 

Fraser, la rue Saint-Joseph, la rue Lévis, son prolongement en direction Nord-ouest 

dans le fleuve Saint-Laurent, la limite généralement Nord-ouest de l’arrondissement 

dans le fleuve Saint-Laurent (servant également de limite municipale), le prolongement 

en direction Nord de la limite séparant les deux propriétés sises aux 513 et 515 rue 

Saint-Joseph, cette dernière limite, la rue Saint-Joseph, et ce, jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 7 955 électeurs pour un écart à la moyenne de -0,08 % et possède 

une superficie de 9,10 km2. 

 

District 14 : Lauzon 

En partant d’un point situé à l’intersection du boulevard Guillaume-Couture et de la 

limite Nord-est de l’arrondissement dans la limite Nord-est de la propriété sise au 

11475 boulevard Guillaume-Couture; de là, successivement, les lignes et les 

démarcations suivantes : vers le Sud-est, la limite Nord-est de l’arrondissement et de 

la Ville, l’autoroute Jean-Lesage (20), la ligne de transport d’énergie électrique située 

au Sud-ouest de la rue du Parc-Bargoné et débouchant entre les deux propriétés sises 

aux 6700 et 6820 chemin des Forts, ce dernier chemin, la rue Saint-Omer, le boulevard 

Guillaume-Couture, la rue Caron, la piste cyclable Parcours des Anses, la limite 

séparant les deux propriétés sises aux 52 et 54 rue De Gaulle, son prolongement en 

direction Nord-ouest dans la rue Ménard, la rue Saint-Joseph, la limite séparant les 

deux propriétés sises aux 513 et 515 rue Saint-Joseph, son prolongement en direction 

Nord dans le fleuve Saint-Laurent, la limite généralement Nord de l’arrondissement 

dans le fleuve Saint-Laurent (servant également de limite municipale), la limite Nord-

est de l’arrondissement et de la Ville, et ce jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 7 878 électeurs pour un écart à la moyenne de -1,04 % et possède 

une superficie de 23,91 km2. 

 

District 15 : Pintendre 

En partant d’un point situé à l’intersection de l’autoroute Jean-Lesage (20) et de la 

limite généralement Nord-est de l’arrondissement; de là, successivement, les lignes et 

les démarcations suivantes : vers le Sud-est, les limites généralement Nord-est (dans la 

limite Nord-est de la longue propriété sise au 631 chemin Saint-Roch) et Sud-est de 

l’arrondissement et de la Ville, la limite Sud-ouest de l’arrondissement dans la rivière 

Etchemin Etchemin (en contournant l’île Cadoret par le Sud), la limite généralement 

Nord-ouest de l’arrondissement dans le prolongement en direction Sud-ouest de la 

limite de la propriété sise au 2800 rue de l’Etchemin puis sur la rue de l’Etchemin puis 

dans le prolongement en direction Nord-ouest de la rue de Vulcain, l’autoroute Jean-

Lesage (20), et ce jusqu’au point de départ. 

 

Ce district contient 7 505 électeurs pour un écart à la moyenne de -5,73 % et possède 

une superficie de 95,39 km2. 

 

  



 

Illustration des districts électoraux 

Les districts électoraux sont illustrés aux croquis ci-dessous. 

 

Le Projet de règlement et les croquis sont joints ci-dessous. 

 

Tout électeur peut, dans les 15 jours de la publication du présent avis, faire connaître 

par écrit à la greffière, son opposition au projet de règlement. Cette opposition doit être 

adressée comme suit : 

 

Greffière de la Ville de Lévis 

2175, chemin du Fleuve 

Lévis (Québec)  G6W 7W9 

 

Le conseil de la Ville tiendra une assemblée publique aux fins d’entendre les personnes 

présentes sur ce projet de règlement si le nombre d’oppositions reçues dans le délai fixé est 

égal ou supérieur à 500. 

 

 

Le 29 avril 2024 

 

La greffière 

 

(signé) Marlyne Turgeon 

  

Marlyne Turgeon, avocate 
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GRE-2024-016 – Projet de règlement – division districts électoraux  

  

 
FICHE DE PRISE DE DÉCISION Direction générale  

Comité exécutif  
 

1-IDENTIFICATION  IDENTIFIANT UNIQUE : GRE-2024-016 

DIRECTION :  GREFFE 
SERVICE : Choisissez un élément. 
DATE : 15 avril 2024 

OBJET : Projet de règlement RV-2024-XX-XX concernant la division du territoire en districts électoraux 

 

2-ÉTAT DE LA SITUATION – CONTEXTE (Y a-t-il eu des décisions antérieures? Si oui, inscrire le numéro de résolution) 

Comme le prévoit la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, la Ville doit procéder à la révision de 
la division de son territoire en 15 districts électoraux, et ce, au plus tard le 1er juin 2024, aux fins de l’élection municipale 
générale de 2025. 
 
Pour ce faire, un Projet de règlement concernant la division du territoire en districts électoraux, ci-joint en annexe 1 et 
2, a été préparé, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités et à la Charte de la 
Ville de Lévis. 
 
En fonction de l’analyse des données colligées en janvier 2024 à l’égard des 15 districts électoraux, nous avons observé 
plusieurs districts qui ne répondent plus à l’exigence de la Loi relative à la représentativité électorale.  Les données sont 
présentées à l’annexe 4 ci-joint. 
 
De fait, la Loi exige que tous les 15 districts soient divisés de sorte à être composés d’un nombre d’au plus 15% de 
l’ensemble des électeurs du territoire de la ville. Autrement dit, le nombre d’électeurs pour chaque district électoral ne 
peut être inférieur ou supérieur à 15% du quotient obtenu par la division du nombre total d’électeurs et d’électrices de 
l’ensemble du territoire de la ville, divisé par le nombre de districts électoraux, soit 15 districts électoraux (selon le 
nombre de districts électoraux établis dans la Charte de la Ville de Lévis). 

2.1-ORIENTATION PROPOSÉE (Quelle est la décision souhaitée?) 

 
 

3-ANALYSE DES ALTERNATIVES (Avantages/inconvénients/impacts) 
 

 

4-ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION 
 

 

5-ÉCHÉANCIER DU PROCESSUS DÉCISIONNEL (Justifier la nécessité du traitement par CE ou CV à cette date) 
Pour le processus d’adoption du Règlement : 

• Avis de motion du règlement et dépôt du projet de règlement 
• Adoption du Projet de règlement 
• Avis public d’adoption du Projet de règlement (dans les 15 jours suivant l’adoption du Projet de règlement) 
• Adoption du Règlement (au plus tard le 1er juin 2024) 
• Avis d’entrée en vigueur du règlement (le règlement entre en vigueur le 31 octobre 2024 selon la loi) 

 

6-FINANCEMENT (Coûts/revenus/impacts budgétaires 2024-2025-2026)  
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Conformément au règlement RV-2016-16-00 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il incombe au responsable 
budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée. 

Description Coûts/revenus Impacts 2024 Impacts 2025 Impacts 2026 

n.a.     

Financement déjà autorisé par 

Budget de fonctionnement  Disponibilités budgétaires ? ☐ Oui ou ☐  Non Sous-projet :   

Règlement d’emprunt spécifique RV- Sous-projet :  

Règlement « Omnibus » RV- Sous-projet :  

Autre (spécifier)  Sous-projet :  

Numéro de projet PTI :   Projet subventionné ? ☐ Oui ou ☐  Non 

Compensation requise ? ☐ Oui ou ☐ Non applicable Si projet subventionné, préciser le titre du programme et %  

Titre du programme :   % 

Information additionnelle 

Réfection d’infrastructure existante ☐ Oui ou ☐  Non % 

Nouvelle infrastructure ☐ Oui ou ☐  Non % 

 Prénom Nom Titre d’emploi 
Responsable du sous-projet si différent du 
responsable d’activité budgétaire   

Approbateur U4 additionnel si différent 
du responsable du sous-projet   

 

6.1-FINANCEMENT – SECTION RÉSERVÉE AUX FINANCES (ne rien inscrire dans cette section) 

MONTANT DES COÛTS ARRONDI :  

INFORMATION PTI :  

 

Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée 

Montant à financer Source de financement proposée 

  

Commentaires :  

 

7-PERSONNES CONSULTÉES  
(Vous devez obtenir les approbations des personnes consultées AVANT de soumettre votre FPD) 

Nom de la personne Champ de compétence Position (en accord?) Date (jj/mm/aa) 

  ☐ Oui ou  ☐ Non (si non, expliquer)  

Explication :      
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8-RECOMMANDATION (énoncé) 

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter le Projet de règlement RV-2024-
XX-XX concernant la division du territoire en districts électoraux, tel que joint à la fiche de prise de décision GRE-2024-
016.  
 
Ce règlement a pour objet de diviser le territoire de la ville en 15 districts électoraux et de remplacer le règlement RV-
2020-20-28 adopté au même effet. 

 

9-LISTE DES PIÈCES JOINTES  Confidentiel 

GRE-2024-16-Annexe 1 – Projet de règlement ☐ Oui ou  ☒ Non 
GRE-2024-16-Annexe 2 – Annexe A du Projet de règlement ☐ Oui ou  ☒ Non 
GRE-2024-16-Annexe 3 – Statut des districts électoraux - Élection 2025 ☐ Oui ou  ☒ Non 
GRE-2024-16-Annexe 4 – Statut des districts électoraux - Janvier 2024 (article 12.1 Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités) ☐ Oui ou  ☒ Non 

GRE-2024-16-Annexe 5 – Liste des adresses visées par un transfert de districts ☐ Oui ou  ☒ Non 
 

10-IDENTIFICATION DES PRÉPARATEURS 

 Prénom Nom Titre d’emploi 

Préparée par : Marlyne Turgeon Greffière 

Responsable d’activité budgétaire : Marlyne Turgeon Greffière 

Recommandée par : Marlyne Turgeon Greffière 

 

11-APPROBATIONS REQUISES (Veuillez soumettre cette fiche de prise de décision en format PDF) 

 Directeur/Directrice 
(et/ou propriétaire de la Chaine de valeur) Marlyne Turgeon Déléguée à : 

(si requis)  

 DG/DGA Dominic Deslauriers 

 
 

LORSQUE CETTE FPD EST APPROUVÉE PAR LE DIRECTEUR/LA DIRECTRICE ET PAR  
LA DIRECTION GÉNÉRALE, LE RAPPORT DES APPROBATIONS EST JOINT À LA FICHE 

 



 

 
Conseil de la Ville
________________________________________________

Projet de règlement RV-2024-XX-XX concernant la 
division du territoire en districts électoraux
________________________________________________ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        

       
        

 

GRE-2024-016 
Annexe 1 – Projet de règlement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
   
   
   
   
   
    

 

Projet de règlement déposé 

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Division en districts électoraux
Le territoire de la Ville de Lévis, qui comptait en janvier 2024 un total de 119 
312 électeurs domiciliés et 109 électeurs non domiciliés, pour un grand total de 
119 421 électeurs, est divisé en 15 districts électoraux répartis dans trois 
arrondissements (moyenne de 7 961 électeurs par district), tel que ci-après
délimités et décrits dans le sens horaire. À noter qu’à moins d’indications 
contraires, le centre des voies de circulation et des démarcations indiquées 
constitue la limite effective.

ARRONDISSEMENT DES CHUTES-DE-LA-CHAUDIÈRE-OUEST :

District 1 : Saint-Étienne
En partant d’un point situé à l’intersection de la route Lagueux et de l’autoroute 
Jean-Lesage (20); de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : 
vers le Nord-est, l’autoroute Jean-Lesage (20), le prolongement en direction 
Nord-ouest de la limite séparant les deux propriétés sises aux 795 et 815 chemin 
Industriel, cette dernière limite et son prolongement en direction Sud-est, les 
limites arrières successives des propriétés ayant front sur le côté Sud-ouest des 
rues des Grands-Ducs puis des Colombes puis des Huards puis Lapointe puis 
Duquet, les limites arrières successives des propriétés ayant front sur le côté 
Sud-est des rues Duquet puis Ovide-Plante puis des Muguets, le ruisseau Saint-
Denis, la limite Est de l’arrondissement dans la rivière Chaudière (dans le 
chenal à l’Ouest des îles à Topping, à Xavier-Guay, aux Sucres et aux Morts), 
les limites généralement Est (dans la rivière Chaudière) puis Sud-est (en partie 
sur l’emprise Nord-ouest du chemin Pétrée) puis Sud-ouest de l’arrondissement 
et de la Ville (dont une partie sur l’emprise Sud-ouest du chemin du Moulin), 
l’autoroute Jean-Lesage (20), et ce, jusqu’au point de départ.

Ce district contient 8 691 électeurs pour un écart à la moyenne de +9,17 % et 
possède une superficie de 115,71 km2.

District 2 : Saint-Nicolas
En partant d’un point situé à l’intersection de la rue de Picardie et du chemin 
Vire-Crêpes; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : 
vers le Nord-est, le chemin Vire-Crêpes, la rue de Cherbourg, la rue du Mans, 
la rue de la Seine, le chemin Olivier, le ruisseau Terrebonne, l’autoroute Jean-
Lesage (20), la limite généralement Sud-ouest de l’arrondissement et de la Ville, 
la limite généralement Nord-ouest de l’arrondissement et de la Ville dans le 
fleuve Saint-Laurent, le prolongement en direction Nord-ouest de la limite 
arrière des propriétés ayant front sur le côté Nord-est du chemin Trottier, cette 
dernière limite, la limite Nord-est de la propriété sise au 608 route Marie-
Victorin, la limite séparant les deux propriétés sises aux 601 et 607 route Marie-
Victorin, son lointain prolongement en direction Sud-est dans le lointain 
prolongement en direction Nord-ouest de la rue de Picardie, cette dernière rue, 
et ce, jusqu’au point de départ.
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Ce district contient 9 141 électeurs pour un écart à la moyenne de +14,82 % et 
possède une superficie de 85,79 km2. 

 
 

District 3 : Villieu 
En partant d’un point situé à l’intersection du pont de Québec et du fleuve Saint-
Laurent; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le 
Sud-est, la voie ferrée du pont de Québec, la route Marie-Victorin (132), la route 
des Rivières, l’autoroute Jean-Lesage (20), le ruisseau Terrebonne, le chemin 
Olivier, la rue de la Seine, la rue du Mans, la rue de Cherbourg, le chemin Vire-
Crêpes, le chemin Vire-Crêpes, la rue de Picardie, son lointain prolongement en 
direction Nord-est dans le lointain prolongement en direction Sud-est de la 
limite séparant les deux propriétés sises aux 601 et 607 route Marie-Victorin, 
cette dernière limite, la limite Nord-est de la propriété sise au 608 route Marie-
Victorin, la limite arrière des propriétés ayant front sur le côté Nord-est du 
chemin Trottier, son prolongement en direction Nord-ouest dans le fleuve Saint-
Laurent, la limite généralement Nord-ouest de l’arrondissement et de la Ville 
dans le fleuve Saint-Laurent, et ce, jusqu’au point de départ. 
 
Ce district contient 7 872 électeurs pour un écart à la moyenne de -1,12 % et 
possède une superficie de 9,48 km2. 

 
 

District 4 : Saint-Rédempteur 
En partant d’un point situé à l’intersection du pont de Québec et du fleuve Saint-
Laurent; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le 
Nord-est, la limite généralement Nord-ouest de l’arrondissement et de la Ville 
dans le fleuve Saint-Laurent, la limite Est de l’arrondissement dans 
l’embouchure de la rivière Chaudière puis dans le lit de cette même rivière, le 
ruisseau Saint-Denis, les limites arrières successives des propriétés ayant front 
sur le côté Sud-est des rues des Muguets puis Ovide-Plante puis Duquet, les 
limites arrières successives des propriétés ayant front sur le côté Sud-ouest des 
rues Duquet puis Lapointe puis des Huards puis des Colombes puis des Grands-
Ducs, le prolongement en direction Sud-est de la limite séparant les deux 
propriétés sises aux 795 et 815 chemin Industriel, cette dernière limite et son 
prolongement en direction Nord-ouest, l’autoroute Jean-Lesage (20), la route 
des Rivières, la route Marie-Victorin (132), la voie ferrée du pont de Québec, et 
ce, jusqu’au point de départ. 
 
Ce district contient 8 886 électeurs pour un écart à la moyenne de +11,62 % et 
possède une superficie de 8,32 km2. 
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ARRONDISSEMENT DES CHUTES-DE-LA-CHAUDIÈRE-EST : 
 

District 5 : Charny 
En partant d’un point situé à l’intersection du chemin du Sault et de la rue Paul-
Émile-Dubé; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers 
le Sud-est, la rue Paul-Émile-Dubé, la rue des Grands-Jardins, la rue 
d’Anticosti, le boulevard Guillaume-Couture, la limite arrière des propriétés 
ayant successivement front sur le côté Nord-est de la rue de Mercure puis sur 
les côtés Nord-ouest et Nord-est de la rue de Jupiter, la voie ferrée longeant le 
centre de ski de fond Les Grandes Prairies, la ligne de transport d’énergie 
électrique longeant la rue des Tourtes et le parc-école des Petits-Cheminots, 
l’avenue des Générations, la rue des Éperviers, son prolongement en direction 
Nord-est dans la limite Nord-ouest de la propriété sise au 7364 rue des Mainates, 
les limites arrières successives des propriétés ayant front sur le côté Nord-est 
des rues des Mainates puis des Jaseurs puis de l’Étourneau, leur prolongement 
en direction Sud-est, la ligne de transport d’énergie électrique longeant la rue 
de la Sarcelle, la piste cyclable du parc Maréchal-Joffre, la limite Sud de ce 
dernier parc, le prolongement en direction Sud-est de la limite Sud-ouest de ce 
même parc, la voie ferrée longeant successivement les rues des Mélomanes puis 
du Concerto puis l’avenue des Églises, cette dernière avenue, l’avenue de l’Eau-
Vive, la limite arrière de toutes les propriétés de la rue du Confluent, la limite 
arrière séparant les propriétés de la rue des Cacades de celles de l’avenue de 
l’Eau-Vive, la rue de l’Écume, l’avenue de l’Eau-Vive, la ligne de transport 
d’énergie électrique longeant successivement les rues de l’Estuaire puis du 
Rapide, l’autoroute Robert-Cliche (73), l’autoroute Jean-Lesage (20), la limite 
Ouest de l’arrondissement dans la rivière Chaudière, le prolongement en 
direction Sud-ouest de la côte Garneau, la rive généralement Nord-est de la 
rivière Chaudière, la limite séparant les deux propriétés sises aux 1261 et 1267 
chemin du Sault, ce dernier chemin, et ce, jusqu’au point de départ. 

 
Ce district contient 7 481 électeurs pour un écart à la moyenne de -6,03 % et 
possède une superficie de 5,31 km2. 

 
 

District 6 : Breakeyville 
En partant d’un point situé à l’intersection de la rivière Chaudière et de 
l’autoroute Jean-Lesage (20); de là, successivement, les lignes et les 
démarcations suivantes : vers le Nord-est, l’autoroute Jean-Lesage (20), 
l’autoroute Robert-Cliche (73), la ligne de transport d’énergie électrique 
longeant successivement les rues du Rapide puis de l’Estuaire, l’avenue de 
l’Eau-Vive, la rue de l’Écume, la limite arrière séparant les propriétés de la rue 
des Cacades de celles de l’avenue de l’Eau-Vive, la limite arrière de toutes les 
propriétés de la rue du Confluent, l’avenue de l’Eau-Vive, l’avenue des Églises, 
la voie ferrée longeant successivement l’avenue des Églises ainsi que les rues 
du Concerto puis des Mélomanes, le prolongement en direction Sud-est de la 
limite Sud-ouest du parc Maréchal-Joffre, la limite Sud de ce dernier parc, la 
piste cyclable de ce même parc, la ligne de transport d’énergie électrique 
longeant la rue de la Sarcelle, le ruisseau Cantin, la voie ferrée la plus au Sud 
de la gare de triage puis tournant vers le Sud et croisant la rue Pierre-Beaumont, 
la ligne de transport d’énergie électrique la plus au Nord parmi le quatuor 
traversant la rivière Chaudière, la route Bécar, la rue Sainte-Hélène, l’ancienne 
limite municipale située à l’ouest de la propriété sise au 1988 rue Sainte-Hélène 
et séparant autrefois Sainte-Hélène-de-Breakeyville de Saint-Jean-
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Chrysostome, la limite Est du terrain de golf La Tempête, son prolongement en 
direction Sud, la voie ferrée croisant le chemin Bélair Ouest, ce dernier chemin, 
la limite généralement Sud-ouest de l’arrondissement, la limite Ouest de 
l’arrondissement dans la rivière Chaudière (dans le chenal à l’Ouest des îles aux 
Morts, aux Sucres, à Xavier-Guay et à Topping), et ce jusqu’au point de départ. 
 
Ce district contient 7 656 électeurs pour un écart à la moyenne de -3,83 % et 
possède une superficie de 22,71 km2. 

 
 

District 7 : Saint-Jean 
En partant d’un point situé à l’intersection de la route de la Rivière-Etchemin et 
de la triple ligne de transport d’énergie électrique; de là, successivement, les 
lignes et les démarcations suivantes :  vers le Nord-est, la triple ligne de 
transport d’énergie électrique, la limite généralement Nord-est de 
l’arrondissement dans la rivière Etchemin, les limites généralement Est puis 
Sud-est puis Sud-ouest de l’arrondissement (servant également toutes de limite 
municipale), le chemin Bélair Ouest, la voie ferrée croisant le chemin Bélair 
Ouest, le prolongement en direction Sud de la limite Est du terrain de golf La 
Tempête, cette dernière limite de propriété, l’ancienne limite municipale située 
à l’ouest de la propriété sise au 1988 rue Sainte-Hélène et séparant autrefois 
Sainte-Hélène-de-Breakeyville de Saint-Jean-Chrysostome, la rue Sainte-
Hélène, la route Bécar, la ligne de transport d’énergie électrique la plus au Nord 
parmi le quatuor traversant la route Bécar, la voie ferrée croisant la rue Pierre-
Beaumont puis tournant vers l’Est, la voie ferrée longeant la rue de Boulogne, 
le ruisseau Pénin, la rue puis la route de la Rivière-Etchemin, et ce, jusqu’au 
point de départ. 

 
Ce district contient 7 036 électeurs pour un écart à la moyenne de -11,62 % et 
possède une superficie de 69,81 km2. 

 
District 8 : Taniata 
En partant d’un point situé à l’intersection de l’avenue Taniata et de l’autoroute 
Jean-Lesage (20); de là, successivement, les lignes et les démarcations 
suivantes : vers le Nord-est, l’autoroute Jean-Lesage (20), la limite 
généralement Nord-est de l’arrondissement dans le prolongement en direction 
Nord-ouest de la rue de Vulcain puis sur la rue de l’Etchemin puis dans le 
prolongement en direction Sud-ouest de la limite de la propriété sise au 2800 
rue de l’Etchemin puis dans la rivière Etchemin (en contournant l’île Cadoret 
par le Sud), la triple ligne de transport d’énergie électrique, la route puis la rue 
de la Rivière-Etchemin, le ruisseau Pénin, la voie ferrée longeant la rue de 
Boulogne, la voie ferrée la plus au Sud de la gare de triage, le ruisseau Cantin, 
la ligne de transport d’énergie électrique longeant la rue de la Sarcelle, le 
prolongement en direction Sud-est des limites arrières successives des 
propriétés ayant front sur le côté Nord-est des rues de l’Étourneau puis des 
Jaseurs puis des Mainates, le prolongement en direction Nord-est de la rue des 
Éperviers dans la limite Nord-ouest de la propriété sise au 7364 rue des 
Mainates, la rue des Éperviers, l’avenue des Générations, la ligne de transport 
d’énergie électrique longeant la rue des Tourtes et le parc-école des Petits-
Cheminots, la voie ferrée longeant le centre de ski de fond Les Grandes Prairies, 
l’autoroute Jean-Lesage (20), et ce, jusqu’au point de départ. 

 
Ce district contient 6 834 électeurs pour un écart à la moyenne de -14,16 % et 
possède une superficie de 11,35 km2. 
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District 9 : Saint-Romuald 
En partant d’un point situé à l’intersection de la rivière Chaudière et du fleuve 
Saint-Laurent; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : 
vers le Nord-est, la limite Nord-ouest de l’arrondissement dans le fleuve Saint-
Laurent, la limite Nord-est de l’arrondissement zigzaguant entre le parc du 
Domaine Etchemin et le chemin des Îles, l’autoroute Jean-Lesage (20), la voie 
ferrée longeant le centre de ski de fond Les Grandes Prairies, la limite arrière 
des propriétés ayant successivement front sur les côtés Nord-est et Nord-ouest 
de la rue de Jupiter puis sur le côté Nord-est de la rue de Mercure, le boulevard 
Guillaume-Couture, la rue d’Anticosti, la rue des Grands-Jardins, la rue Paul-
Émile-Dubé, le chemin du Sault, la limite séparant les deux propriétés sises aux 
1261 et 1267 chemin du Sault, la rive généralement Nord-est de la rivière 
Chaudière, le prolongement en direction Sud-ouest de la côte Garneau, la limite 
Nord-ouest de l’arrondissement dans l’embouchure de la rivière Chaudière et le 
fleuve Saint-Laurent, et ce, jusqu’au point de départ. 

 
Ce district contient 8 961 électeurs pour un écart à la moyenne de +12,56 % et 
possède une superficie de 17,69 km2. 

 
 
ARRONDISSEMENT DESJARDINS : 
 

District 10 : Notre-Dame 
En partant d’un point situé à la triple intersection des rues Saint-Laurent, Saint-
Joseph et Fraser; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : 
vers le Sud-est, la rue Fraser, la rue Saint-Omer, la rue Saint-Georges, le 
boulevard Alphonse-Desjardins, la rue Octave-J.-Morin, la rue Dupré, la rue 
Blouin, la rue de la Vigie, la rue Pie-X, la rue de Verdun, la rue Durand, la rue 
Fortier, la rue Saint-Georges, la rue De Salaberry, la côte Rochette, la limite 
généralement Sud du Boisé de la côte Rochette, l’escarpement longeant la rue 
Saint-Laurent, la limite généralement Nord-ouest de l’arrondissement 
zigzaguant entre le chemin des Îles et le parc du Domaine Etchemin, la limite 
généralement Nord-ouest de l’arrondissement dans le fleuve Saint-Laurent 
(servant également de limite municipale), le prolongement en direction Nord-
ouest de la rue Lévis, cette dernière rue, la rue Saint-Joseph, et ce, jusqu’au 
point de départ. 
 
Ce district contient 7 867 électeurs pour un écart à la moyenne de -1,18 % et 
possède une superficie de 9,44 km2. 
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District 11 : Saint-David 
En partant d’un point situé à l’intersection des rues De Salaberry et Saint-
Georges; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers 
le Sud-ouest, la rue Saint-Georges, la rue Fortier, le boulevard Guillaume-
Couture, la rue Charles-Rodrigue, la rue Louis-H.-La Fontaine, la rivière des 
Couture, l’autoroute Jean-Lesage (20), la limite généralement Sud-ouest de 
l’arrondissement longeant momentanément le chemin des Îles, l’escarpement 
longeant la rue Saint-Laurent, la limite généralement Sud du Boisé de la côte 
Rochette, cette dernière côte, la rue De Salaberry, et ce, jusqu’au point de 
départ. 
 
Ce district contient 7 801 électeurs pour un écart à la moyenne de -2,01 % et 
possède une superficie de 6,22 km2. 

 
 
District 12 : Christ-Roi 
En partant d’un point situé à l’intersection des rues Saint-Georges et Saint-
Omer; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le 
Sud-est, la rue Saint-Omer, la rue Champagnat, la rue Vincent-Chagnon, la rue 
du Charbonnier, la rue des Commandeurs, la rue Saint-Omer, le chemin des 
Forts, la ligne de transport d’énergie électrique située entre les deux propriétés 
sises aux 6700 et 6820 chemin des Forts et débouchant au Sud-ouest de la rue 
du Parc-Bargoné, l’autoroute Jean-Lesage (20), la rivière des Couture, la rue 
Louis-H.-Lafontaine, la rue Charles-Rodrigue, le boulevard Guillaume-
Couture, la rue Fortier, la rue Durand, la rue de Verdun, la rue Pie-X, la rue de 
la Vigie, la rue Blouin, la rue Dupré, la rue Octave-J.-Morin, le boulevard 
Alphonse-Desjardins, la rue Saint-Georges, et ce, jusqu’au point de départ. 
 
Ce district contient 7 857 électeurs pour un écart à la moyenne de -1,31 % et 
possède une superficie de 6,95 km2. 

 
 
District 13 : Bienville 
En partant d’un point situé à l’intersection des rues Ménard et Saint-Joseph; de 
là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le Sud, la rue 
Ménard, son prolongement en direction Sud dans la limite séparant les deux 
propriétés sises aux 52 et 54 rue De Gaulle, la piste cyclable Parcours des Anses, 
la rue Caron, le boulevard Guillaume-Couture, la rue Saint-Omer, la rue des 
Commandeurs, la rue du Charbonnier, la rue Vincent-Chagnon, la rue 
Champagnat, la rue Saint-Omer, la rue Fraser, la rue Saint-Joseph, la rue Lévis, 
son prolongement en direction Nord-ouest dans le fleuve Saint-Laurent, la 
limite généralement Nord-ouest de l’arrondissement dans le fleuve Saint-
Laurent (servant également de limite municipale), le prolongement en direction 
Nord de la limite séparant les deux propriétés sises aux 513 et 515 rue Saint-
Joseph, cette dernière limite, la rue Saint-Joseph, et ce, jusqu’au point de départ. 
 
Ce district contient 7 955 électeurs pour un écart à la moyenne de -0,08 % et 
possède une superficie de 9,10 km2. 
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District 14 : Lauzon 
En partant d’un point situé à l’intersection du boulevard Guillaume-Couture et 
de la limite Nord-est de l’arrondissement dans la limite Nord-est de la propriété 
sise au 11475 boulevard Guillaume-Couture; de là, successivement, les lignes 
et les démarcations suivantes : vers le Sud-est, la limite Nord-est de 
l’arrondissement et de la Ville, l’autoroute Jean-Lesage (20), la ligne de 
transport d’énergie électrique située au Sud-ouest de la rue du Parc-Bargoné et 
débouchant entre les deux propriétés sises aux 6700 et 6820 chemin des Forts, 
ce dernier chemin, la rue Saint-Omer, le boulevard Guillaume-Couture, la rue 
Caron, la piste cyclable Parcours des Anses, la limite séparant les deux 
propriétés sises aux 52 et 54 rue De Gaulle, son prolongement en direction 
Nord-ouest dans la rue Ménard, la rue Saint-Joseph, la limite séparant les deux 
propriétés sises aux 513 et 515 rue Saint-Joseph, son prolongement en direction 
Nord dans le fleuve Saint-Laurent, la limite généralement Nord de 
l’arrondissement dans le fleuve Saint-Laurent (servant également de limite 
municipale), la limite Nord-est de l’arrondissement et de la Ville, et ce jusqu’au 
point de départ. 
 
Ce district contient 7 878 électeurs pour un écart à la moyenne de -1,04 % et 
possède une superficie de 23,91 km2. 

 
 

District 15 : Pintendre 
En partant d’un point situé à l’intersection de l’autoroute Jean-Lesage (20) et de 
la limite généralement Nord-est de l’arrondissement; de là, successivement, les 
lignes et les démarcations suivantes : vers le Sud-est, les limites généralement 
Nord-est (dans la limite Nord-est de la longue propriété sise au 631 chemin 
Saint-Roch) et Sud-est de l’arrondissement et de la Ville, la limite Sud-ouest de 
l’arrondissement dans la rivière Etchemin Etchemin (en contournant l’île 
Cadoret par le Sud), la limite généralement Nord-ouest de l’arrondissement 
dans le prolongement en direction Sud-ouest de la limite de la propriété sise au 
2800 rue de l’Etchemin puis sur la rue de l’Etchemin puis dans le prolongement 
en direction Nord-ouest de la rue de Vulcain, l’autoroute Jean-Lesage (20), et 
ce jusqu’au point de départ. 
 
Ce district contient 7 505 électeurs pour un écart à la moyenne de -5,73 % et 
possède une superficie de 95,39 km2. 

 
 
2. Cartographie illustrant les districts électoraux 

La cartographie jointe en annexe A, illustre les districts électoraux délimités et 
tels que décrits au présent règlement. 
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3. Remplacement du Règlement RV-2020-20-28 

Le présent règlement remplace le Règlement RV-2020-20-28 concernant la 
division du territoire en districts électoraux. 

 
 
Adopté le  
 
 
_______________________________ _________________________________ 
Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière 
 
 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR LE  
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